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EditorialSommaire
Chers Adhérents,

L’année 2016 se termine par la fin du Plan Pluriannuel Régional de 
Développement Forestier d’Alsace 2012-2016, et du dispositif d’amélioration 
foncière forestière instauré en 2002. Nous avons fait un effort sans précédent 
de communication de nos réussites, notamment auprès des élus (maires, 
conseillers territoriaux, parlementaires) en diffusant le dépliant intitulé : « Des 
hommes et des forêts dans la vie des territoires ». Nous avons mis en avant  
6 actions probantes :

• Transmettre des forêts d’avenir tout en récoltant du bois.
•  Former les sylviculteurs et communiquer vers tous les usagers de la 

forêt.
• Améliorer les chemins forestiers pour bien accéder aux forêts.
• Redonner un usage à des forêts délaissées par une gestion durable.
• Générer des travaux, des emplois et des avantages environnementaux.
•  Agir au cœur des territoires alsaciens avec nos 10 associations 

forestières locales.
Plus de 500 propriétaires forestiers ont participé au grand rassemblement 

du 17 septembre à Colmar. Conformément à la décision prise par notre 
assemblée générale, nous avons demandé avec insistance aux représentants 
de l’Etat et de la Région, le maintien du financement des actions menées pour 
vous, par nos techniciens compétents et dévoués. 

Nous nous sommes aussi tournés vers les Conseils Départementaux 
qui ont gardé leur compétence en matière d’aménagement foncier. Une visite 
forestière a été organisée le 19 octobre avec le Président du Bas-Rhin et le 
Vice-Président du Haut-Rhin. Notre but est la mise en œuvre des dispositifs 
exemplaires de la Meuse (voir page 4 du FLOREAL N° 106).

La préparation du futur Programme Régional de la Forêt et du Bois 
a commencé au mois de septembre. Sera-t-il validé d’ici la fin 2017 ? 
L'incertitude quant à l'avenir reste en cette fin d'année, le problème majeur 
pour la forêt alsacienne et ses spécificités.

Les propriétaires engagés dans la gestion forestière durable seront 
invités au mois de janvier à voter leur représentant départemental au Centre 
Régional de la Propriété Forestière et à la Chambre d’Agriculture. Votez ! Le 
taux de participation en Alsace qui a toujours été l’un des plus élevés, donnera 
une forte légitimité aux futurs administrateurs alsaciens. 

Nous vous donnons rendez-vous le  samedi 29 avril 2017 pour la 
réunion de notre assemblée générale.

Les présidents des associations forestières, les administrateurs 
et le personnel de Forestiers d’Alsace, vous souhaitent une Bonne 
et Heureuse Année 2017.

Votre Président,
Jean-Marie BATOT
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Le bouleau est une essence pionnière et opportuniste qui 
a profité des surfaces renversées par la tempête de 1999 pour 
coloniser rapidement ces zones. Aujourd’hui il y a par endroits 
de véritables forêts de bouleaux et notamment dans la forêt de 
Haguenau, les Vosges du Nord et la vallée de la Bruche. Sous son 
couvert clair, d’autres essences apparaissent aussi telles que les 
hêtres, les sapins et les épicéas. Que faire ? 

Ecologie des bouleaux
Deux espèces de bouleaux sont présentes en Alsace : le 

bouleau verruqueux (Betula verrucosa) et le bouleau pubescent 
(Betula pubescens). Ils sont tous les deux pionniers, opportunistes, 
frugaux, plastiques et ont besoin de soleil (héliophile).

Les avantages forestiers du bouleau
Le maintien du bouleau en mélange dans un peuplement 

entraine un ensemble de bénéfices nets et indéniables : 
assainissement des sols, amélioration du sol grâce à ces feuilles 
« fertilisantes », biodiversité forte, protection phytosanitaire (il 
cache l’odeur des épicéas aux scolytes).

Il est également d’un intérêt cultural car il recrée rapidement 
un environnement forestier ombragé et climatisé à maîtriser 
qui est donc aussi favorable à d’autres essences forestières. 
Son enracinement assez lâche le rend associatif ou coopératif 
avec les autres. Il peut aussi gainer les essences objectifs plus 
intéressantes pour améliorer la qualité de ces derniers.

La qualité du bois
Le bois de bouleau est mécaniquement assez proche du 

hêtre ; c’est un bois homogène qui se scie, se tranche et se ponce 
facilement. Il est aussi bien adapté à la fabrication de panneaux de 
fibres. Il s’agit du meilleur bois pour faire les plus beaux feux de 
cheminée. Il est très utilisé actuellement dans la décoration des 
villes et villages pour les fêtes de Noël. Mais ces usages restent 
négligés sur le marché français.

La sylviculture du bouleau
Sa croissance juvénile très forte le destine naturellement 

à une sylviculture d’arbres où l’on sélectionne 100 à 150 tiges 
par hectare qui seront éclaircies vigoureusement dès 6 mètres 
de hauteur totale et jusqu’à l’âge de 35 ans où sa croissance 
commence à ralentir. Dans cet itinéraire, il est possible de cultiver 
des arbres et des bois de qualité destinés au tranchage et qui 
peuvent quelquefois se vendre jusque 100 €/M3, mais il s’agit 
véritablement d’un petit marché de niche.

On peut aussi envisager une culture en bloc où l’on intervient/
investit pas du tout et on récolte alors le peuplement vers 40 ans 
en bois d’industrie ou en bois – énergie.

En tout cas cette essence est aujourd’hui négligée en France 
et mériterait d’être mieux valorisée et connue : un réseau de 
51 essais de l’AFOCEL est en place depuis 1996 et va bientôt 
apporter ses références. La forêt communale de Blieskastel dans 
le Land de Sarre (35 kms au nord de Bitche) est exemplaire dans 
une sylviculture dynamique et efficace du bouleau et peut – être 
à visiter ?

Le bouleau a des avantages indéniables et il pousse tout seul 
même après une tempête, quoi de mieux comme assurance – vie ? 
Et sans subventions, ni versement de capital !

C.H.  

Le bouleau :  
une assurance vie pour la forêt ?
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Les Rendez-vous
de lhiver

Vendredi 24 février
à Lembach

De la forêt oubliée à la 
valorisation en scierie : 
sylviculture des chênes

Samedi 4 mars 
à Riquewihr

Balivage et valorisation 
économique d’un taillis  

de châtaignier

Actualités
Une ligne de vêtements 
pour Forestiers d’Alsace
Afin de bien identifier la forêt 
privée dans toutes les manifesta-
tions, une commande groupée de 
vêtements estampillés est organi-
sée cet automne 2016. Tous les 
renseignements sur le site inter-
net dans la rubrique actualités.

Les réunions 2017
Elles seront toutes en ligne d’ici 
Noël sur notre site internet et nous 
proposerons 11 rendez–vous dans 
tous les coins et recoins possibles 
et imaginables de la région.
Renseignements au 03 88 19 17 92

Une association 
dynamique en  

Plaine d’Alsace
L'association forestière Piémont-Plaine d'Alsace a été crée le 3 décembre 2015 

à Obernai et vient de fêter sa première année d’existence. Le nouveau bureau est 
composé de Jean LANDMANN, président, Jean Luc DREYER, vice-président, Charles 
BARTHELME, trésorier et Claude ANDRES, secrétaire.

Elle compte 183 adhérents représentants 900 hectares cet automne 2016.  
Marc DEBUS est l'animateur de l'association.

Cette première année 2016 est déjà bien active avec deux réunions de terrain à 
Osthouse et Westhouse qui ont eu un beau succès et six bourses foncières forestières 
avec 163 personnes. Un premier chantier groupé a été organisé à Boersch et la 
prospection est aussi bien engagée cet automne pour rassembler les lots de bois 
feuillus en vue d’une vente groupée et concertée prévue en février 2017.

M.D.VENDREDI 21 OCTOBRE 2016P ERSTEIN - BENFELD   43
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SERVICES - URGENCES
Vendredi 21 octobre

ALLÔ URGENCES
- Centre antipoison 
✆03 88 37 37 37.
- Police Secours : ✆17.
- Pompiers : ✆18.
- SOS Mains Strasbourg : 
✆03 88 67 44 01.
- SOS Médecins (jour/nuit) :
✆36 24.
Service des urgences (24 h/24) :
ASUM 67 (urgences médicales, 
visites à domicile) : 
✆03 88 36 36 36, tlj de 20 h à 8 h 
et les jours impairs de 8 h à 20 h.
Sécurité Gaz 24 h/24 :
Réseau GDS : ✆03 88 75 20 75.
Réseau GrDF : ✆08 00 47 33 33.

AMBULANCES
Jour et nuit  : SAMU / Centre 15.

GENDARMERIES
Barr : ✆03 88 08 90 33.
Benfeld : ✆03 88 74 40 42.
Erstein : ✆03 88 37 52 99.
Geispolsheim : ✆03 88 68 61 62.
Sundhouse : ✆03 88 85 20 01.

MÉDECINS
En cas d’urgence, composez le 15.
Médecin de garde ✆03 69 55 33 33 :
Benfeld, Bolsenheim, Boofzheim, 
Daubensand, Diebolsheim, Erstein, 
Friesenheim, Gerstheim, 
Herbsheim, Hindisheim, Hipsheim, 
Huttenheim, Ichtratzheim, Kertz-
feld, Kogenheim, Limersheim, 
Matzenheim, Nordhouse, Oben-
heim, Osthouse, Rhinau, Rossfeld, 
Sand, Schaeffersheim, Ser-
mersheim, Uttenheim, Westhouse, 
Witternheim.
SOS Médecins ✆3624 :
Hipsheim, Ichtratzheim.

PATINOIRE
La patinoire de Cronenbourg est 
ouverte de 14h à 18h30 et de  
20h30 à 00h30.

PÉDIATRES
Pédiatre d’astreinte à Strasbourg de 
9h à 21h : ✆03 88 24 35 58.

PERMANENCES
- ALMA Alsace – Allô maltraitance : 
de 9h à 12h ✆03 89 43 40 80.
- Drogues info service : n° vert 
✆08 00 23 13 13.
- Enfance et familles d’adoption : 
✆03 88 35 57 97.
- LICRA (ligue contre racisme et 
antisémitisme) : permanence de 
14h à 16h, 9 place Kléber à Stras-
bourg ✆06 52 12 15 15. (S.G.N.R.)
- Sida info service :
✆08 00 840 800.
- SOS Alcool (24h/24) :
✆03 88 79 06 82.
- SOS Amitié (24 h/24) :
✆03 88 22 33 33.

PHARMACIES
Pharmacies de garde ✆32 37 
(0,35€/min), www.3237.fr

PISCINES
Bassemberg : de 14h à 21h.
Erstein : de 10h à 21h45.
Marckolsheim : de 14h à 20h.
Obernai : de 10h à 21h.
Sélestat : de 10h à 13h30 et de 15h 
à 21h.

VÉTÉRINAIRES
Appelez votre vétérinaire afin de 
connaître celui qui est de garde.

ERSTEIN-BENFELD
Alcool Assistance : Ch. Zehner, 
✆03 88 98 84 67 ou 
✆06 49 85 82 63.
Bac de Rhinau :✆03 68 33 80 81.

SÉLESTAT
Commissariat de police :
✆ 03 90 57 77 20.
Hôpital de Sélestat :
✆ 03 88 57 55 55.

SECTEUR NORD

Paroisses catholiques

Communauté de paroisses Sts-Pierre-et-
Paul Erstein. – Samedi : 18h messe à 
Erstein. – Dimanche : 9h30 messe à 
Schaeffersheim ; 10h45 messe à Gers-
theim ; 9h30 messe à Obenheim; 9h30 
messe à Osthouse ; 10h45 messe à Erstein.
UTTENHEIM. – Samedi : 18h30, messe.
Communauté de paroisses du Pays de 
St-Ludan. – Samedi : 19h messe à Nordhou-
se. – Dimanche:  9h messe à Hindisheim; 
10h30 fête patronale St-Wendelin à 
Hipsheim; 
10h30 messe à Limersheim.

Paroisses protestantes

ERSTEIN. – Dimanche : 10h, culte à 
Fegersheim.
DAUBENSAND. – Dimanche : 10h, fête 
paroissiale culte à la salle des fêtes d’Oben-
heim.
GERSTHEIM. – Dimanche : 10h, fête 
paroissiale culte à la salle des fêtes d’Oben-
heim.
OBENHEIM. – Dimanche : 10h, fête parois-
siale culte à la salle des fêtes.

Église évangélique

OBENHEIM – Dimanche : 10h, culte au 19, 
Rte de Colmar à Obenheim.

Église protestante 
libre de Strasbourg

ERSTEIN – Dimanche : 10 h, culte chapelle 

St-Marc, 18 rue de Franche-Comté à Lin-
golsheim.– Jeudi: 20h15, étude biblique à 
St-Marc.

Église néo-apostolique

ERSTEIN, 10b rue du Port – Dimanche : 
9h30, service divin. – Mercredi : 20h, 
service divin.

SECTEUR SUD

Paroisses catholiques

BENFELD. – Dimanche : 10h45, messe.
DIEBOLSHEIM. – Samedi : 19h, messe.
HUTTENHEIM. – Dimanche : 9h30, assem-
blée de la Parole.
PÈLERINAGE NOTRE-DAME DE NEUNKIRCH. 
– Dimanche : 8h, 10h et 17h messes ; 
célébration mariale et adoration à 15h ; 
sacrement du pardon tous les jours de 8h30 
à 12h et de 14h à 18h.
RHINAU. – Dimanche : 9h, messe.
ROSSFELD. – Dimanche : 10h30, messe.
SAND. – Samedi : 18h30, messe.
SERMERSHEIM. – Dimanche : 9h30, messe.
WESTHOUSE. – Dimanche : 10h45, messe. 

Paroisses protestantes

BENFELD. – Dimanche : 10h30, culte.
BOOFZHEIM. – Dimanche : 9h15, culte.

Église évangélique

BENFELD (5, rue de Sélestat). – Mardi : 
20h15 réunion de prière. – Jeudi : 20h15 
réunion d’évangélisation. – Dimanche : 10h 
culte.

LES CULTES

MARCHES POPULAIRES
ERSTEIN
Dimanche, les Marcheurs du 
sucre se rendront en bus à la 
marche populaire de Freiburg-
Kappel (All). Pour un parcours de 
5, 10 et 21 km, départ de 8 h à 
13 h.

BENFELD
Samedi et dimanche, les mar-
cheurs du groupe D’Stubbehan-
sel participeront à la marche 
populaire de Masevaux dans le 

Haut-Rhin.
Dimanche, ils se rendront égale-
ment à la marche populaire de 
Scharrachbergheim, ainsi qu’à 
celle d’Ohlungen (minibus), con-
seillée par le club.

BOOFZHEIM
Dimanche, les membres du Mar-
che-Club du Rhin participeront à 
la marche populaire de Scharra-
chbergheim (groupe de solidarité), 
départ de 7 h à 14 h, sur parcours 

adapté, 10 km et 20 km.
Dimanche, ils participeront 
aussi à la marche populaire de 
Freiburg-Kappel en Allemagne, 
départ de 8 h à 13 h, sur par-
cours de 5, 10 et 21 km.

WESTHOUSE
Dimanche, les marcheurs du 
Panda-Club participeront à la 
marche populaire de Freiburg-
Kappel en Allemagne, ainsi qu’à
celle de Scharrachbergheim.

Soutenue par la cham-
bre d’agriculture, cette
jeune association de
160 membres, prési-

dée par Jean Landmann, ras-
semble les petits propriétai-
res forestiers et les conseille
afin de gérer au mieux leurs
parcelles selon leurs spécifi-
cités.

Une forêt sinistrée 
par la tempête 
de 1999

« Notre champ d’action cou-
vre les régions forestières de
Haguenau à Colmar et du Pié-
mont aux forêts du Ried »,
précise le président. Il est
indispensable de fédérer les
forestiers locaux autour de
valeurs communes, de facili-
ter les échanges, afin d’assu-
rer une bonne gestion sylvi-
cole pour les générations

futures.
Le technicien animateur
Marc Debus était ravi d’ac-
cueillir une quarantaine de
membres. « Pour cette pre-
mière séance pratique, nous
sommes à Osthouse dans des
forêts fortement sinistrées
par la tempête de 1999. L’ob-
jectif de cette journée et de
celles qui vont suivre est de
trouver des solutions concrè-
tes aux nombreuses ques-
tions que se posent les petits
exploitants forestiers », rap-
pelle-t-il.

Différents types 
de régénération
Les participants ont pu dé-
couvrir plusieurs parcelles
privées qui, quinze ans après
la tempête, se sont régéné-
rées de manière différente.
L’une d’elles, après exploita-
tion des bois tombés, est re-
venue naturellement à un
jeune repeuplement. Une
autre, après dépressage (opé-
ration qui consiste à réduire

la densité des essences) a vu
se développer les tiges les
plus robustes. Une troisième
est restée en l’état naturel
sans intervention. Les pro-
priétaires ont soulevé de
nombreuses questions, no-
tamment sur le choix des es-
sences à planter, compte tenu
du réchauffement climati-
que.
Pour leur prochaine sortie, le
samedi 4 novembre prochain
à Westhouse au Holtzbad, le
dépérissement des frênes se-
ra à l’ordre du jour. Leur
remplacement par diverses
variétés d’érables pourra-t-il
résoudre ce problème cru-
cial ? R

G.R.

Q Toutes personnes qui désirent 
conseils ou informations 
peuvent adhérer à l’association. 
Contact : Marc Debus 
au ✆ 06 31 07 97 72 
m.debus@forestiersdalsace.fr
ou Jean Landmann au 
✆ 03 88 98 22 88.

Les propriétaires forestiers réunis en forêt d’Osthouse PHOTO DNA

Créée il y a à peine un an, l’association des propriétaires 
forestiers du Piémont et de la plaine d’Alsace a tenu à 
Osthouse sa première réunion technique sur le terrain.

OSTHOUSE   Association forestière Piémont et Plaine d'Alsace

Réunion 
en forêt
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A l’heure où la politique forestière régionale a tendance à 
chercher ses marques, il n’est pas inutile de revenir sur les succès 
de nos actions en Alsace.

Une des actions « emblématiques » a été l’amélioration foncière 
dans les forêts privées des 2 départements, depuis 15 ans.

Petit rappel important : 

En Alsace, il y a 82 000 ha de forêts privées pour  
84 700 propriétaires.

82 000 ha 

C’est en faisant le constat qu’il y avait vraiment une action à 
mener sur ces 59 400 ha appartenant à 84 550 propriétaires que 
le dispositif d’amélioration foncière a été lancé il y a 15 ans.

Deux financeurs fidèles ont contribué au succès de ce 
dispositif : La Région Alsace (prime) et le Conseil Départemental 
du Bas-Rhin (animation) pour la partie Bas-Rhin, la Région Alsace 
(prime et animation) pour la partie Haut-Rhin. Ce dispositif simple 
et efficace était basé sur le volontariat, avec un engagement de 
gestion durable pour les bénéficiaires de prime à l’agrandissement.

Les leviers de cette opération ont été les suivants :

•  une aide financière pour aider les propriétaires acquéreurs 
à « faire le pas » et compenser le surcoût occasionné par l’acte 
notarié ;

•  de l’animation pour organiser les opérations et accompagner 
les propriétaires.

L’objectif, tout au long de ces années, a été de faire émerger 
des propriétaires « moteurs », c’est-à-dire qui avaient un véritable 
projet forestier.

Ils ne sont pas loin de 1000 à avoir bénéficié de l’aide des  
2 animateurs fonciers. 

Des dizaines de bourses foncières ont été créées pour mettre 
en rapport acheteurs et vendeurs, des dizaines de milliers de 
courriers ont été envoyés pour inviter les propriétaires de parcelles 
à participer à ces opérations de regroupement foncier, aux quatre 
coins (parfois reculés !) de la Région.

Bilan 2001-2016
5199 parcelles ont changé de main ! et ont fait l’objet d’un 

dossier de prime, avec un engagement de Gestion durable (dont 
une douzaine de Plans Simples de Gestion).

Ces 5199 parcelles ont permis à des propriétés (1635 Unités 
de Gestion) d’augmenter leur surface de 34 % en moyenne en  
15 ans : 2305 ha au total en 2001, 3501 ha au total en 2016.

Essai transformé
Cette action d’animation foncière a également permis de 

détecter les massifs où la desserte était insuffisante : ces  
8 dernières années de nombreuses réalisations de dessertes ont 
été réalisées dans les deux départements alsaciens.

Enfin, l’animation foncière a également permis de dynamiser 
la mobilisation du bois en favorisant le regroupement de gestion 
(Plans d’Actions Sylvicoles) et l’exploitation concertée.

Oui, certes, mais demain ?
En 2017, malgré un certain manque de visibilité sur l’animation 

foncière, le souhait des 2 départements alsaciens est de continuer. 
Pour le Bas-Rhin, l’action foncière serait déclinée en 2 dispositifs : 
l’un sur tout le département, qui ressemblerait un peu à celui 
que vous connaissez, l’autre serait plus ciblé sur l’une ou l’autre 
commune sous forme d’un aménagement foncier plus soutenu, 
mais basé sur le volontariat (voir article suivant).

Pour conclure, en attendant la suite, en cette période de 
Noël où la nature commence à se draper de blanc, ne peut-
on pas comparer tout ce qui a été fait en 15 ans au niveau de 
l’amélioration foncière… à l’effet boule de neige ?

M.D.

2001-2016 : 15 ans d’amélioration 
foncière dans les forêts privées 

d’Alsace

59 400 ha pour 84 550 propriétaires de moins 
de 25 ha, soit 70 ares par propriétaire

22 600 ha pour 150 propriétaires de plus de 
25 ha.
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Les adhérents de Forestiers d’Alsace réunis en assemblée 
générale le 23 avril ont voté la résolution suivante :

 « Le plafonnement des frais de notaire instauré par l’arrêté 
ministériel du 28 février 2016 permet de réduire les frais de 
mutation des petites parcelles boisées qui avaient fortement 
augmenté en 2011. Cette mesure attendue par les forestiers 
privés d’Alsace ne doit pas justifier l’abandon d’une politique 
d’amélioration foncière forestière. Après des résultats probants d’un 
dispositif soutenu par la Région Alsace et le Conseil Départemental 
du Bas-Rhin, commencé en 2002 et se terminant fin 2016, 
l’assemblée générale de Forestiers d’Alsace réunie le 23 avril 2016, 
demande au Conseil Départemental du Bas-Rhin et au Conseil 
Départemental du Haut-Rhin, l’élaboration en commun d’une 
politique d’amélioration foncière forestière. Nous préconisons de 
la définir en prenant comme modèle la politique exemplaire du 
Conseil Départemental de la Meuse basé sur : 

•  L’ECIR (Echanges et Cessions d’Immeubles Ruraux) par une 
compensation partielle des frais notariés.

•  L’ECIF par une participation à l’animation de projets sur un 
massif ou une commune, et la réalisation des mutations par acte 
signé par le Président du Conseil Départemental.

Les membres de Forestiers d’Alsace demandent le maintien 
de l’amélioration foncière comme pilier du développement forestier 
pour le futur Programme Régional de la Forêt et du Bois ».

Une réunion de nos présidents d’associations forestières a 
eu lieu le 19 octobre à Neuve-Eglise avec le Président du Conseil 
Départemental du Bas-Rhin, Monsieur Frédéric BIERRY, et le 
Vice-Président du Conseil Départemental du Haut-Rhin, Monsieur 
Michel HABIG. Les échanges ont été constructifs et porteurs 
d’espoir.

Une première priorité : obtenir une prise en charge 
de 50 % des frais notariés

En cette fin d’année, nous préparons le projet de règlement 
départemental pour l’aide financière aux échanges et cessions 
amiables. Les conditions de prise en charge par le Conseil 
Départemental devraient être approuvées par les élus. Si tout va 
bien, le nouveau dispositif entrerait alors en vigueur le 1er juillet 
2017. Comme il ne sera pas rétroactif, nous recommandons aux 
adhérents ayant un projet d’acquisition, de reporter la signature 
de l’acte au deuxième semestre. Si nécessaire, il conviendrait 
de signer dans un premier temps un compromis de vente, dans 
l’attente de la mise en œuvre du nouveau dispositif. 

Une deuxième priorité : réaliser des ECIF (Echanges 
et de Cessions d’Immeubles Forestiers) 

Les mutations de petites parcelles boisées (moins de  
1,5 ha cumulés pour une valeur totale inférieure à 7.500 €) sont 
exonérées de frais de mutation dans le cadre de cet aménagement 
foncier entièrement basé sur le volontariat. Celui-ci doit être 
demandé par le maire au Conseil Départemental. Deux projets 
sont déjà identifiés, l’un à Rimbach Près Masevaux dans la vallée 
de la Doller, et l’autre à Saint-Pierre Bois, dans la vallée de Villé.

Nous espérerons la concrétisation de ces deux nouveaux 
dispositifs avec chaque Conseil Départemental. L’amélioration 
foncière forestière doit rester un pilier essentiel du 
développement forestier en Alsace.

D.W.

Quel dispositif  
d’amélioration foncière forestière 

pour l’après 2016 ?
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Une enquête quasi policière
La carte d’identité de l’érable a été présentée à WESTHOUSE pour 

proposer des pistes alternatives au frêne sujet au dépérissement ; les 
érables sont toujours présents dans ces forêts mais il faut les chercher, 
les trouver et surtout les aider vigoureusement en leur faisant de la place 
suffisamment tôt.

Puis la recherche et analyse de tous les indices
Les futaies irrégulières et résineuses de la montagne vosgienne 

ont été décrites et analysés à ROTHAU, dans la vallée de la Bruche, par  
23 sylviculteurs passionnés. Les 4 équipes ont ensuite martelé et justifié 
les arbres à enlever avant d’être évalués l’après-midi ; un arbre, le sapin 
N° 147 a été pris par toutes les équipes.

Pour mettre en place un programme d’actions
Les forestiers de la vallée de la Doller étaient aussi en alerte à 

RIMBACH près Masevaux pour préparer les forêts aux changements 
climatiques. Cette réunion a été aussi l’occasion d’inaugurer deux 
nouveaux chemins forestiers dans la montagne vosgienne à l’ASA du Kleff 
et à l’ASL du Welschbronn; ceux-ci aideront à mobiliser les bois sur ces 
pentes abruptes.

Et déclencher une opération de choc 
Une petite équipe de bûcherons de l’Association Forestière des 

Vosges du Nord a aussi entrepris le nettoyage d’un perchis résineux dans 
la forêt-école de LA PETITE PIERRE mais aussi couronné ce chantier 
participatif par une Erbsesupp et quelques palabres sous les arbres.

C.H.

Des forêts qui bougent  
en Automne


